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Le mot du Directeur

Établi fin 1999, le schéma départemental d’analyses 
et de couverture des risques, véritable projet de service,
nécessite une réactualisation qui sera entreprise 
courant 2005.

Il s’agira en premier lieu de vérifier si les objectifs fixés par le document

initial ont été atteints et de mesurer les éventuels écarts .Il y aura égale-

ment lieu de prendre en compte l’évolution des risques locaux afin de véri-

fier l’adéquation des moyens humains et matériels.Ainsi, des axes  à confir-

mer ou à modifier seront proposés, après consultation des instances

paritaires, au conseil d’administration du SDIS et au Conseil Général dont

par ailleurs le rôle par rapport au SDIS vient d’être réaffirmé par la loi du 13

août 2004 dite loi de “modernisation de la sécurité civile”. (Présidence du

conseil d’administration par le président du Conseil Général et financement

exclusif pour les dépenses nouvelles).Il appartiendra in fine au Préfet de

prendre l’arrêté modificatif.

Un deuxième axe d’efforts occupera cette nouvelle année : La mise en place

de la prestation de fidélisation et de reconnaissance contenue dans la loi du

13 août 2004. Très progressivement, cette prestation se verra significative-

ment augmentée  pour atteindre à terme 1 800 € annuels.

Déjà les volontaires mettant fin à leur activité en 2004 et justifiant d’une

durée de service  requise (20 ans) verront leur retraite augmentée.

Il doit cependant être bien compris que cette revalorisation, au demeurant

méritée, exigera une implication réelle de tous les agents volontaires et il ne

saurait être question par simple souci d’équité et de bonne gestion de l’ar-

gent public de maintenir au sein du service des agents souscrivant ou pour-

suivant  un engagement à la seule fin de bénéficier de cette prestation .Le

service a déjà mis en place un suivi de l’activité des agents en particulier en

matière de formation et il doit être clair qu’en

dessous d’un certain seuil la poursuite de l’en-

gagement ne pourra être admise.

Alors que s’annonce 2005, je forme à votre int-

tention des vœux très chaleureux d’accomplis-

sement.

Colonel MODÉRÉ
Directeur Départemental 
des Services d’Incendie et de Secours 
de Meurthe-et-Moselle
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Le mot du Préfet
Cette année 2004 aura été particulièrement marquante 
pour tous les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 
du département.

J’ai mesuré qu’elle était l’importance de l’en-

gagement des équipes du SDIS et celle des

moyens qui leur étaient nécessaires pour

accomplir leur mission de sécurité publique

dans des conditions optimum. Cette expérience

de terrain a été riche d’enseignements.

Appuyé par l’ensemble des personnes qui siè-

gent au conseil d’administration, ma tâche à sa

tête est de réussir à joindre deux prérogatives :

soutenir et valoriser le travail mené par les

équipes du SDIS tout en dégageant les moyens

nécessaires à leur action. Cette tâche s’inscrit

aujourd’hui dans un contexte particulièrement

difficile au regard de la situation économique et

sociale et des profondes transformations enga-

gées au niveau institutionnel.

En effet, la loi du 13 Août 2004 de modernisa-

tion de la sécurité civile confirme l’engagement

des départements dans le fonctionnement poli-

Tout d’abord parce que la loi de modernisation

de la sécurité civile, adoptée le 30 juillet dernier,

confère à chacun de vous un véritable statut,

passant surtout par la reconnaissance de la

dangerosité de votre métier. Plus largement,

cette loi constitue une grande avancée, en pro-

posant notamment un panel de mesures pour

que le citoyen devienne le premier acteur de la

sécurité civile, à commencer par la sensibilisa-

tion des jeunes à la culture de la sécurité civile

à l’école. Côté organisation de secours, la sim-

plification est de rigueur avec l’unification des

plans de secours autour du plan ORSEC.

Cette loi, tant attendue par vous tous, va donc

constituer un véritable texte de référence, 15 ans

après la loi fondatrice du 22 juillet 1987. En

combinant la reconnaissance du caractère dan-

gereux du métier, la prise en compte de l’allon-

gement de la vie professionnelle et le souci de

personnaliser les solutions de fin de carrière en

fonction des difficultés mais aussi des choix de

chacun, elle sera votre projet d’avenir.

Par ailleurs, quelques jours avant de quitter ce

département, j’ai encore pu constater votre pro-

fessionnalisme, la rigueur dont vous faites

preuve et votre grande capacité d’adaptation à

des situations aussi inédites que périlleuses :

l’exercice de simulation d’un carambolage sur

autoroute du 30 novembre dernier en a été un

parfait exemple.

Je sais combien les Français sont attachés à ce

service public que vous représentez et recon-

naissants pour votre dévouement et votre cou-

rage dans l’accomplissement de vos missions,

parfois au péril de vos vies.

tique et financier des SDIS. Les enjeux sont par-

ticulièrement importants, et pas seulement sur

un plan financier. En effet, les moyens du SDIS

doivent être adaptés à une exigence de qualité

de service, qui est aujourd’hui indéniable et

doit être préservée, ainsi que la revalorisation

financière du métier.

Dans le cadre de la préparation du débat d’o-

rientation budgétaire du conseil général de

Meurthe-et-Moselle, j’ai eu l’occasion de m’en-

tretenir sur ce point avec le président Michel

Dinet. Nous sommes rapidement arrivé à la

même conclusion : les enjeux du SDIS consti-

tuent une des priorités départementales eu

égard à la mission de premier rang que le SDIS

accompli en direction des meurthe-et-mosel-

lans. En ce sens, les objectifs généraux fixés au

travers du SDACR seront respectés.

Pour ce faire, nous devons tous être conscients

Le mot du Président
Au cours des derniers mois, j’ai eu l’occasion à plusieurs reprises d’être confronté l’espace de quelques
heures à ce qui constitue le quotidien des sapeurs-pompiers de Meurthe-et-Moselle : manœuvre NRBC 
le 22 juin à Essey-lès-Nancy, manœuvre SATER le 29 septembre dans le secteur de Thiaucourt, plan rouge
le 30 novembre à Pont-à-Mousson ou la garde de 24 heures que j’ai effectuée au cours de l’été.

En cette période de fêtes pour beaucoup d’entre

nous, mes pensées vont vers la famille et les

proches du sergent Yvan Stefanutti, qui nous a

quitté trop prématurément le 23 septembre

dernier dans l’exercice de ses fonctions.

Cet événement tragique rappelle à tous ceux qui

l’ignoraient encore que vous exercez au quoti-

dien des missions dangereuses, et vous le faites

toujours avec courage, compétence, simplicité

et humilité.

À tous, je voudrais témoigner ma reconnais-

sance pour la qualité du service rendu et vous

adresser mes meilleurs vœux de bonheur et de

réussite pour cette année 2005.

Au revoir et merci de votre engagement.

Jean-François CORDET,
Préfet de Meurthe-et-Moselle

de l’effort particulièrement important consacré

par les départements au fonctionnement des

SDIS tant il influence l’ensemble des politiques

publiques départementales. En Meurthe-et-Mo-

selle, la contribution départementale a plus que

doublé depuis 1997 passant ainsi de 4,95 mil-

lions d’euros à 12,8 millions d’euros alors que

parallèlement les recettes de l’État sont de plus

en plus contraintes. Une situation qui doit tous

nous interpeller au sens où elle constitue un

élément du débat sur les moyens que nécessite

le bon fonctionnement de notre république

décentralisée. Un débat qui doit être clairement

posé auprès du contribuable local.

Je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes

fêtes de fin d’année.

Bernard LECLERC,
Président du CASDIS


